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Carte d�évaluation



L�honorable Paul Martin, c.p., député

Ministre des Finances

Ottawa, Canada

K1A 0A6

Monsieur le Ministre,

En vertu de l�article 25 de la Loi sur les institutions financières et modifiant

le système d�assurance-dépôts, je suis heureux de vous présenter le rapport

annuel du BSIF pour l�exercice compris entre le 1
er

avril 1996 et le 31 mars

1997.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l�expression de mes sentiments les

meilleurs.

Le surintendant,

John R.V. Palmer

Ottawa, septembre 1997
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John R.V. Palmer

Surintendant

Le secteur des services financiers

canadien a été prospère en 1996-1997.

Ses fondements économiques sont

demeurés solides, et la plupart des

institutions financières surveillées par le

BSIF ont profité d�une amélioration de

leurs résultats. Pour bon nombre

d�entre elles, cela procède de

l�excellent rendement observé l�an

dernier.

Le rendement des capitaux propres

du secteur bancaire a continué

d�augmenter. Le secteur de

l�assurance-vie et celui des assurances

multirisques affichent une progression

semblable.

Alors que la hausse des profits a

attiré l�attention du public, certaines

tendances sous-jacentes ont été moins

favorables. Dans les secteurs des

banques et des sociétés de fiducie et

de prêt, la marge des activités

névralgiques d�intermédiation

financière a continué de diminuer.

L�augmentation des profits est

attribuable à d�autres activités, comme

le commerce des valeurs mobilières et

la gestion des fonds communs de

placement. En outre, les niveaux de

fonds propres des grandes banques ont

légèrement diminué, ce qui a alimenté

la croissance du rendement des

capitaux propres. En dépit de la hausse

des profits des assureurs-vie, le

rendement de leurs capitaux propres

demeure inférieur à celui des banques,

notamment en raison des niveaux plus

élevés des capitaux propres dans les

secteurs des assurances.

Tous les secteurs des services

financiers ont été marqués par la

poursuite de la consolidation, par le

lancement soutenu de nouveaux

produits et de technologies de pointe,

et par la concurrence plus vive des

institutions réglementées et, de plus,

des entités non réglementées et des

institutions étrangères.

Au plan stratégique, les efforts visant

à réagir à l�évolution rapide du secteur

des services financiers se sont

poursuivis. Ainsi, le projet de loi C-15,

adopté en 1996, a instauré un certain

nombre de modifications législatives

pour renforcer et assainir le système

financier canadien. En outre, le

gouvernement a terminé son examen

quinquennal des changements apportés

à la législation régissant les institutions

financières en 1992. C�est ainsi que

d�autres modifications ont été

apportées par le biais du projet de loi

C-82, qui a reçu la sanction royale en

1997. Pour examiner de plus près les

questions clés ne faisant pas l�objet de

l�étude en cours, le gouvernement a

créé le Groupe de travail sur l�avenir

du secteur des services financiers, à la

fin de 1996, et lui a confié un large

mandat en l�invitant à recommander

des façons de garantir la compétitivité

du secteur des services financiers au

cours du prochain siècle.

Comment le BSIF a-t-il cherché à

suivre l�évolution rapide du secteur des

services financiers canadien?

En période de ressources limitées, le

choix des orientations est déterminant.

Le BSIF s�est surtout consacré à

l�élaboration de sa mission, de ses

objectifs stratégiques et des normes de

rendement qui lui permettront de

déterminer dans quelle mesure il

réalise ces objectifs. On prévoit en

outre que, à terme, ces normes

aideront le BSIF à rendre compte de sa
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performance au gouvernement et au

public. Des paramètres généraux axés

sur dix normes ont été établis, et

l�élaboration de critères mesurables

pour chacune se poursuit. Cette tâche

pose des défis et il n�existe presque

aucun précédent en la matière au

Canada ou ailleurs dans le monde,

mais les travaux vont bon train.

Vu l�ampleur des changements qui

marquent le secteur des services

financiers, le BSIF doit comprendre les

risques qu�assument les institutions

financières, et ceux auxquels le secteur

des services financiers lui-même est

exposé, pour être en mesure de

concentrer ses ressources sur les

risques les plus significatifs. Dans cette

optique, il a mené diverses études

internes sur les risques nouveaux afin

de recenser ceux qui exigent un

renforcement de la réglementation et

des activités de surveillance.

Fort de nouveaux objectifs et d�une

meilleure compréhension des risques

nouveaux, le BSIF a amorcé un

examen en profondeur de toutes ses

pratiques et méthodes de régle-

mentation et de surveillance. Cet

exercice devrait prendre fin en 1999 et

déboucher sur des recommandations

en vue de modifier ces pratiques et

méthodes pour que le BSIF se

concentre sur les risques les plus

graves.

En matière de risque, le BSIF

applique deux grandes stratégies : il

veille à ce que chaque institution

financière se dote d�un cadre de

contrôle approprié couvrant tous les

principaux risques, et il s�assure que

chaque institution financière dispose

des fonds propres réglementaires dont

elle a besoin pour protéger les

déposants et les souscripteurs contre

ces risques.

Alors que les équipes de

surveillance du BSIF insistent de plus

en plus sur les contrôles dans le cadre

de l�inspection des institutions

financières, son étude des pratiques de

réglementation et de surveillance se

concentre sur l�évaluation des contrôles

et sur les façons d�accroître

l�importance que le BSIF accorde à cet

important dossier, directement ou par

le biais d�intervenants comme les

vérificateurs internes et externes et les

autres instances de réglementation.

Certains projets sont en cours

relativement aux normes de fonds

propres. L�un d�eux prévoit l�examen

des modèles internes utilisés par les

banques pour évaluer leur exposition

au risque de marché et calculer les

fonds propres requis pour se plier à la

nouvelle norme de la Banque des

règlements internationaux (BRI) en la

matière, qui prendra effet au début de

1998. Un autre projet consiste à

analyser les fonds propres des

institutions financières multinationales

canadiennes pour déterminer l�ampleur

de leurs fonds propres conservés au

Canada et donc disponibles pour

protéger les déposants et les

souscripteurs canadiens.

On a accordé une attention spéciale,

en 1996-1997, à la réglementation et à

la surveillance des quelque

1 100 régimes de retraite relevant du

BSIF à ce chapitre. Même si de

nombreux régimes ont profité du

dynamisme des marchés de capitaux,

d�autres ont été touchés par une baisse

du rendement de leurs placements à

revenu fixe et par une diminution du

nombre de participants attribuable à la

restructuration des entreprises. Certains

régimes éprouvent des problèmes de

solvabilité, et le BSIF accorde plus

d�importance à cette question pour

mieux évaluer la capacité de chaque



3

régime de faire honneur à ses

engagements envers ses participants. À

cette fin, il met l�accent sur les

inspections sur place, développe des

tests de préalerte en matière de

solvabilité et a recommandé

d�importants changements de la Loi de

1985 sur les normes de prestation de

pension. Ces changements étaient

contenus dans un projet de loi que

l�ancien secrétaire d�État (Institutions

financières internationales), l�honorable

Doug Peters, avait déposé au cours de

la dernière session du Parlement. La

dissolution du Parlement fait que ce

projet de loi est mort au feuilleton. Il

devrait être déposé de nouveau au

cours de la prochaine session.

Aucune de ces initiatives ne peut

réussir en l�absence de professionnels

chevronnés, compétents et très

motivés, capables de se tenir au fait

des nombreux changements au sein du

secteur des services financiers.

Plusieurs initiatives sont en cours pour

aider le BSIF à attirer les professionnels

dont il a besoin pour relever les défis

que comporte son mandat, pour les

maintenir en poste et pour assurer leur

recyclage et leur perfectionnement.

L�une d�elle consiste à définir un noyau

de compétences propres au BSIF et

d�élaborer un programme de

perfectionnement professionnel à partir

de ce noyau. D�importantes mesures

ont été prises à cette fin en 1996-1997.

Pour améliorer le rendement de ses

ressources humaines, le BSIF doit

pouvoir accélérer l�embauche et

l�affectation de son personnel. Le fait

que ses quelque 400 employés sont

répartis en 15 groupes professionnels

distincts est un obstacle de taille aux

mouvements de personnel internes. Les

mouvements entre groupes

professionnels peuvent être complexes

et fastidieuses. Pour corriger ce

problème et certaines iniquités visant

les échelles salariales de chacun de ces

groupes, le BSIF a entrepris de se doter

d�un système de classification unique

pour tous ses employés. Cette

démarche requiert de vastes

consultations auprès des employés, des

syndicats et d�autres organismes

gouvernementaux. S�il n�apporte pas de

changements à son cadre des

ressources humaines, le BSIF ne pourra

relever les nombreux défis auxquels il

est confronté.

Le rapport annuel de 1996-1997 que

voici précise les mesures que prend le

BSIF pour relever ces défis. La

présentation du rapport annuel a été

remaniée cette année. Les résumés des

faits saillants des industries de services

financiers ont été supprimés puisque

d�autres publications en traitent déjà

plus efficacement. Nous aborderons

plutôt uniquement les mesures prises

par le BSIF pour s�acquitter de sa

mission et réaliser ses objectifs, et nous

espérons que la nouvelle présentation

du rapport en facilitera la lecture. Pour

de plus amples renseignements à

propos du BSIF, veuillez visiter notre

site web, à l�adresse

http://www.osfi-bsif.gc.ca.
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Le Secteur des opérations dirige les

opérations du BSIF en matière de

surveillance. Le personnel des

opérations en poste dans les cinq

bureaux du BSIF au pays s�acquitte de

la surveillance courante des institutions

de dépôts, des sociétés d�assurances et

des régimes de retraite assujettis à la

réglementation fédérale. Ces

professionnels compétents ont à la fois

une expérience de l�industrie, des

risques auxquels elle est exposée et

des défis qu�elle doit relever et une

solide connaissance des besoins

d�ordre législatif, réglementaire et

administratif. L�embauche, le

perfectionnement et le recyclage des

spécialistes nécessaires est un défi pour

le BSIF.

Les industries et les régimes de

retraite que nous réglementons sont

constamment pressés d�évoluer en

améliorant leurs modes de distribution,

leurs produits et la gestion des risques.

Le besoin de se tenir à jour est réel, et

la fourniture des systèmes de soutien

dont les employés ont besoin pour

faire leur travail est un défi permanent.

Bon nombre des employés du

Secteur ont aidé à faire du Guide en

matière d�intervention à l�intention des

institutions financières fédérales un

élément clé de notre régime de

surveillance. Cet outil de

réglementation nous aide à aborder les

problèmes plus tôt, en plus de

rehausser la transparence de notre

évaluation des entités que nous

surveillons et de notre collaboration

avec elles. Nous continuerons de tenir

à jour le Guide en matière

d�intervention à l�intention des

institutions financières fédérales et d�en

maintenir la pertinence en regard des

risques, des rapports et de l�expérience

propres à chacune des industries que

nous surveillons.

Secteur des opérations

John R. Thompson

Surintendant adjoint

Secteur des opérations
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Le Secteur de la politique dirige les

opérations du BSIF en matière de

réglementation et constitue la plaque

tournante des activités d�élaboration de

la politique. Cela comprend le

développement des politiques de

surveillance qui se répercutent sur les

aspects techniques des activités des

institutions financières, l�élaboration de

conventions comptables et actuarielles,

la formulation d�opinions au sujet des

opérations qui créent des précédents,

l�ébauche de dispositions législatives et

réglementaires dans certains domaines

et la réalisation d�études spéciales sur

les nouvelles questions soulevées par

l�évolution des marchés.

Depuis un an, on accorde la priorité

aux activités dont dépend la capacité

du BSIF de s�acquitter de son mandat

et de donner suite aux principaux

changements que connaît le secteur

des services financiers. Ainsi, sachant

que les fonds propres servent de

tampon financier, le BSIF a lancé

certains projets pour mieux déterminer

le niveau de fonds propres dont les

institutions financières devraient se

doter.

Le Secteur a amélioré son approche

pour mieux circonscrire les questions

clés, pour les analyser de plus près et

pour collaborer avec l�industrie et les

groupes de professionnels afin que les

méthodes de réglementation soient

efficaces et tiennent compte de la

réalité du marché. Cela exige du BSIF

qu�il élabore et applique les politiques

de façon plus souple et innovatrice.

Secteur de la politique

Nicholas Le Pan

Surintendant adjoint

Secteur de la politique
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Pour être efficace, le Secteur des

services intégrés doit fournir des

services de première qualité en matière

de ressources humaines et financières,

d�administration, d�information, de

formation, de perfectionnement et de

communications internes pour appuyer

directement toutes les composantes du

mandat du BSIF, ainsi que les buts de

son plan stratégique. Il dispense une

gamme complète de services à tout le

personnel du BSIF, il s�efforce

constamment d�accroître la valeur que

nous ajoutons à la contribution des

intervenants internes et externes, et il

cherche à permettre à l�organisation

d�être le plus en mesure possible de

réagir à l�évolution rapide et constante

de la situation. Le Secteur joue un rôle

clé dans l�orientation des activités du

BSIF en insistant constamment sur la

qualité et la rentabilité de nos rapports

avec le gouvernement du Canada et

avec l�industrie des services financiers.

Au nombre de ses autres activités

névralgiques conçues pour accroître

l�efficience du BSIF, citons : la

confection d�outils détaillés de

formation et de perfectionnement

adaptés à notre noyau de compétences,

la mise en �uvre d�un système de

classification unique pour tous les

employés du BSIF, l�instauration de

mesures du rendement au BSIF,

l�élaboration d�un système de cotisation

fondé sur le principe de l�utilisateur

payeur, et l�utilisation plus efficace de

la technologie, notamment de l�Internet

et de l�Intranet. Le Secteur assure en

outre la gestion des installations, du

matériel et des communications

internes intégrées.

Secteur des services intégrés

Edna M. MacKenzie

Surintendant auxiliaire

Secteur des services intégrés
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